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VERIFICATION DES VOIX ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Claude Chemelle, président de la ligue Auvergne-Rhône-Alpes de la Montagne et de 

l’Escalade ouvre l’Assemblée générale ordinaire à 10h30 et remercie 

chaleureusement les présents. Le décompte des voix est contrôlé par la commission 

électorale et le quorum nécessaire pour cette Assemblée générale est atteint avec 

35 % des 23637 voix exprimées par les clubs présents ou représentés. 

 

RAPPORT MORAL DE CLAUDE CHEMELLE, PRESIDENT DE LA LIGUE AUVERGNE-

RHONE-ALPES FFME 

 

Remerciements : 

La ligue FFME Auvergne-Rhône-Alpes remercie chaleureusement la ville de Vaux 

en Velin pour son accueil et notamment le 1er adjoint au maire Monsieur Pierre 

Dussurgey, ainsi que le président du club CPEA Vaulx en Velin Michel Husson. Ce 

territoire a une longue histoire avec l’escalade et la montagne (1ère compétition 

indoor, Mur du Mas du taureau, accueil handicapés…) et cette histoire se poursuit 

avec un club de près de 200 licenciés, des murs rénovés et encore et toujours des 

projets ambitieux. 

Nous remercions pour sa présence Pierre You le président de la fédération FFME 

La région et le CROS sont excusés. 

 

Rapport moral : 

 

Samedi 2 mars / 15h aéroport de Tel Aviv… 

Demain matin c’est l’assemblée générale de la ligue FFME Auvergne-Rhône-Alpes et 

j’écris à l’instant les premières lignes du rapport moral. Pourquoi attendre le dernier 

moment, comment expliquer ce manque d’inspiration ? 

Une piste peut être ; celle relative aux difficultés que rencontre le bénévolat. En 

préparant cette assemblée générale on fait le compte (et on s’en inquiète) des clubs 

qui seront présents voire seulement représentés, des bénévoles qui feront le 

déplacement. Ils seront peu nombreux, au regard des 210 clubs que fédère la ligue, 

au regard des contacts, des invitations, des relances… 

Alors je remercie très chaleureusement les présents qui ont fait l’effort de prendre 

sur leur temps, en plus un dimanche, qui est le seul jour où il est possible de circuler 

en février et début mars sur les routes d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les dernières études sur le bénévolat mettent en évidence une augmentation du 

nombre de bénévoles dans tous les types d’association, mais avec une précision 

importante : 
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Le bénévole « distancié », donnant du temps ponctuellement sur des actions 

concrètes est en plein développement ; il me semble l’observer en constatant la 

mobilisation de bénévoles autour de compétitions très locales ou de manifestations 

plus importantes, c’est aussi le cas autour de rassemblements loisirs ou pour les 

encadrants bénévoles, ou pour des activités avec des réputations plus rébarbatives 

comme l’arbitrage. 

Le bénévole « engagé » : Dans nos organisations c’est typiquement le président 

ou membre du bureau d’une association, voire membre du comité directeur. Au 

niveau club (il me semble que cela fonctionne encore, mais c’est pas facile), c’est 

déjà très compliqué au niveau d’un comité territorial (au moment où je vous parle 2 

CTs d’AURA n’ont plus de présidents et d’autres présidents me font régulièrement 

part de leur « fatigue ») et au niveau ligue c’est inquiétant même si aujourd’hui sur 

20 membres élus en février 2017, 17 sont toujours actifs à très actifs. 

Alors si j’ai eu du mal à rédiger ce rapport moral c’est sans doute que je suis, comme 

la plupart d’entre vous, victime du  « syndrome du bénévole engagé ». Souvent les 

principaux symptômes sont l’usure, la démotivation, la lassitude, un peu de révolte 

parfois, de la démotivation, du découragement et aussi du besoin de changement : 

renouveau pour soi-même mais aussi et surtout pour la structure, car on ressent ce 

besoin de changement pour apporter du sang neuf, de nouvelles idées, de nouvelles 

pratiques. 

Après cette entrée en matière très motivante et poussant tout un chacun à s’investir, 

il ne faut pas s’arrêter et s’apitoyer au constat de la difficulté du bénévole engagé. 

Je n’ai pas de solutions miracles, mais je sais qu’il faut en parler tous ensemble et 

débattre de pistes, d’expériences innovantes et c’est ce que nous ferons cet après-

midi lors du débat prévu autour de ce sujet. 

 

Le propos d’un rapport moral c’est aussi et surtout de tirer le bilan d’une année avec 

les points forts et les faiblesses et d’indiquer quelques perspectives pour l’avenir.  

Si la dimension Auvergne-Rhône-Alpes de la ligue est maintenant complètement 

acceptée, intégrée et la relation avec la région politique bien stabilisée, des 

inconnues apparaissent avec la disparition du CNDS, les incertitudes liées au rôle des 

directions régionales « jeunesse et sport » la création de l’Agence du Sport… 

Nous rencontrons également des difficultés avec le niveau national de la FFME, même 

si de part et d’autre chacun essaye de faire les efforts nécessaires pour faire 

progresser cette situation. 

Le fait le plus marquant de l’année 2018, c’est le développement très important de 

nos activités, de nos actions, des services rendus et ce qui constitue indéniablement 

une réussite. Pour citer quelques exemples : 

 Première année pleine du pôle espoir escalade de Voiron 

 Hausse importante de l’offre formation 
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 Création au 1er janvier du poste de conseil SAE (structure artificielle escalade) 

 Dynamisme des équipes régionales et des coupes régionales escalade 

 Embauche de Julian Breuil GHM à l’automne 

 

Cette réussite doit être relativisée par notre difficulté à maîtriser les enjeux 

financiers, à établir ce nouvel équilibre. Le développement de ces activités a conduit 

à une hausse du « chiffre d’affaires » de 40%, mais nous n’avons pas su gérer assez 

précisément ce changement d’échelle et cela a conduit à un déficit important. Notre 

travail de prévision budgétaire ne pouvait pas s’appuyer sur une expérience passée, 

aucune « bonne surprise » n’est advenue et plusieurs conjonctions défavorables sont 

intervenues. 

Tous les détails ont été présentés en amont de cette assemblée générale dans un 

compte rendu du comité directeur analysant cette situation et ce mauvais résultat. 

Pour l’avenir proche, la voie semble toute tracée. Etre prudent, réaliste et 

gestionnaire, en maintenant pour 2019 des activités et des dépenses à un niveau 

proche de 2018, voire légèrement inférieur. En poursuivant la restructuration de nos 

recettes et le contrôle de nos dépenses. 

2019 sera une année de consolidation avec un niveau de service élevé pour les 

licenciés, les clubs et les comités territoriaux. 

Seule petite nouveauté, la ligue, devant rester le laboratoire que l’on connait, 

organisera en décembre le premier championnat régional escalade par équipe, avant 

que cette discipline ne soit peut être présente au JO… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mur du Mas du Taureau 
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RAPPORT DE LA COMMISSION COMPETITION 

Pierre Legreneur présente le bilan de l’année 2018. 

1. Commission compétition – escalade 

1.1 Composition et missions de la commission compétition 

 

Voici ci-dessous les membres de la commission compétition : 

 

Fonction NOM Prénom 

Président de la Ligue CHEMELLE Claude 

Vice-Président de la Ligue chargé de la compétition LEGRENEUR Pierre 

Président de la sous-commission arbitrage BELLISSENT Robert 

Président de la sous-commission haut-niveau VIGUIER Fabien 

Territoire d'Excellence Sportive Haute-Savoie SAGE Julien 

Territoire d'Excellence Sportive Savoie MEIGNAN Lucas 

Territoire d'Excellence Sportive Agglo Grenobloise ROUX Bruno 

Territoire d'Excellence Sportive Drôme/Ardèche CASADO Sébastien 

Territoire d'Excellence Sportive Agglo Lyonnaise SOUDAN Corinne 

Territoire d'Excellence Sportive Agglo Stéphanoise GIRAUD Patrice 

Territoire d'Excellence Sportive Auvergne JANICOT Marie-Joëlle 

Comité Directeur BERGER Monique 

Comité Directeur FEVRE Dominique 

ETR BELLISSENT Cristol 

ETR CHAPELIER Antonin 

ETR PICQ Fabien 

CTR BERGER Marianne 

CTR GERMOND Olivier 

 

 

La commission compétition est force de proposition auprès du Comité Directeur sur 
tous les sujets liés à la compétition (escalade et ski-alpinisme). Elle est assistée 

dans son travail par 2 sous-commissions : arbitrage et haut-niveau 
 

 

 Planification du calendrier régional, en coordination avec les comités 
territoriaux et le national, si possible au mois de juin. 

 Actions vis à vis du haut-niveau : jeunes (PBMCJ), équipe régionale, Pôle 
espoir 

 Arbitrage régional : constitution des corps arbitraux, organisation des 

formations 
 Avis consultatif vis à vis du national sur l’organisation des Coupes de France, 

les labels club mini performance 4/13 ans et club performance national 
14/19 ans, les règles du jeu nationales, le plan de Performance Fédéral. 

 

 



Assemblée générale 2018 : compte-rendu                                                      8/69 
Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de la montagne et de l’escalade                                                        03/03/2019 

1.2 Territoires d’Excellence Sportive 

 

 

 Objectifs : 

- Favoriser les échanges entre les clubs au sein des sept territoires identifiés. Ces 

échanges doivent favoriser : le partage entre les entraîneurs, l’échange et 

l’émulation entre les grimpeurs, l’utilisation de différentes structures artificielles 

d’escalade (SAE);   

- Inciter les "gros clubs" à travailler en synergie avec l’ensemble des petits clubs 

voisins. L’idée est donc également d’aider les petits clubs à accéder à des 

entraînements de qualité, sur des structures récentes. 

 Actions soutenues par la ligue : 

- L’objectif de l’action doit s’inscrire clairement dans une pratique de Haut Niveau 

ou d’accès au Haut Niveau (Exemple : entraînements en commun des groupes 

compétition de plusieurs clubs d’un même territoire) ; 

- Action regroupant deux clubs au minimum ; 

- Entraîneurs des clubs présents sur l’action autant que possible, pour partager les 

connaissances dans le cadre d’une formation continue ;  

- Entraînements ouverts aux compétiteurs des "petits clubs" alentours. A la charge 

des clubs organisateurs de définir les critères d’accès à cette action. 
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 Bilan et perspectives : 

 

 

 

- Mise en route du TES agglomération Lyonnaise avec Mathias COULAUD. 

- Poursuivre et augmenter le nombre des actions dans les TES qui fonctionnent déjà.  

- Renforcer les contacts avec les autres TES. 

 

1.3 Les clubs labellisés 

 

 

 Clubs Performance National (14-19 ans) 4/12 clubs labellisés en France (33%)  

• Chambéry Escalade  

• La Dégaine Escalade & Montagne  

• Minéral Spirit  

• Vertige  
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 Clubs Mini-Perf (04-13 ans) 7/24 clubs labellisés en France (30%) 

• CAF La Roche-Bonneville 

• Chambéry Escalade  

• Chamonix Escalade  

• DRAC Vercors  

• La Dégaine Escalade & Montagne 

 • Minéral Spirit  

• Vertige  

 

 Clubs en conversion 1/3 clubs en France (33%)  

• M’Roclimbing 

 

1.4 Circuit régional escalade 2017-2018 

 

 

 Championnats régionaux 2017-2018 

Evolution du nombre de compétiteurs depuis 2013 : 

 

 

Tandis que le nombre de compétiteurs sur les disciplines vitesse et difficulté est en 

légère baisse, le bloc continue sa progression. 
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 Coupe Régionale poussins-benjamins 2017-2018 

 

 • Journées Maurienne (St Jean de Maurienne) : 18 & 

19/10/2017  

• Môlinette (Marignier) : 17/02/2018  

• Open Régional PB (Grenoble) : 29/04/2018 

• Championnat Régional PB (Pouzin) : 26&27/05/2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Coupe Régionale jeunes, séniors et vétérans 2017-2018 

 

 

• CAF La Roche Bonneville (Difficulté)  

• Minéral Spirit – Valence (Bloc)  

• Bloc à Brac – St Etienne (Bloc)  

• AL Jonage (Difficulté)  

• Astrée Grimpe – Boën (Difficulté) 

• Canton Grimp (Difficulté) 
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1.5 Positionnement national 

 

 Championnats de France de Difficulté (Jeunes) 

• Titres (3/6 – 50%) : DOUADY Luce (MF), DUVAL Alistair (CH), DUVAL Arsène (JH) 

• Podiums (9/18 – 50%) : MF (2), MH (1), CF (2), CH (2), JF (1), JH (2) 

 

 Championnats de France de Bloc (Jeunes)  

• Titres (1/6 – 17%) : MEIGNAN Naile (MF)  

• Podiums (6/18 – 33%) : MF (2), MH (2), CH (1), JH (1)  

 

 Championnats de France de Vitesse (Jeunes)  

• Titres (1/6 – 17%) : FAVOT Léo (JH)  

• Podiums (4/18 – 22%) : MH (1), CH (1), JF (1), JH (1) 
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1.6 Circuit régional 2018-2019 

 

 

 Championnats régionaux 2018-2019 

 

• Bloc : 02 & 03/02/2019 – Maurienne  

• Vitesse : 10/03/2019 – Ferney Voltaire 

• Difficulté : 27 & 28/04/2019 Saint Etienne 

 

 Coupe Régionale poussins-benjamins 2018-2019 

 

• Journées Maurienne (St Jean de Maurienne) : 17 & 18/1/2018  

• Open Régional du CAF Horizon Vertical (Puy-en-Velay) : 

27/01/2019 

• Môlinette (Marignier) : 02/03/2019  

• Open Régional (Grenoble) : 23/03/2019 

• Open Régional de Migmatite attitude (Annonay) : 11/05/2019 

• Championnat Régional PB Accro-Roc (Pont en Royans) : 15 & 

16 /06/2019 

 

 

 

 Coupe Régionale jeunes, séniors et vétérans 2018-2019 

 

• Championnat régional de Bloc à Maurienne Escalade (St Jean 

de Maurienne) : 2 & 3 février 2019 

• Open régional de Ferney Voltaire et championnat régional de 

vitesse : 10 mars 2019 

• Open régional de Val’Roc à Pollionnay : 30 & 31 mars 2019 

• Championnat régional de difficulté à Saint-Etienne : 27 & 28 

avril 2019 

• Open régional de bloc à Vertical Art (Lyon) : 25/05/2019  
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2. Sous-commission arbitrage 

Bilan des formations 2018 

 

 

 

3. Sous-commission haut-niveau 

 
Les objectifs et principes de fonctionnement de la sous-commission haut-niveau sont 

les suivants : 

 Organiser exclusivement son travail autour des catégories jeunes et l’accès au 

haut-niveau, les séniors relevant des pôles France ; 

 Amener à l’horizon 2020 tous les territoires à des niveaux équivalents de 

structuration du haut-niveau pour : 

- Double projet : structures d’accueil scolaires adaptées aux charges 

d’entraînement dans le second degré et en post-bac ; 

- Suivi médical longitudinal de tous les sportifs identifiés ; 

- Structures d’entraînement adaptées. 

 Organiser la formation continue des entraîneurs de la ligue ; 

 Piloter le projet de création d’un pôle Espoir Jeune ; 

 Faire vivre une équipe régionale jeune constituée des jeunes identifiés sur la 

liste PES ; 

 Animer le pôle espoir. 
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3.1 Equipe Régionale d’Escalade 

 

 Objectifs  

• Préparer les meilleurs jeunes de la ligue pour les échéances nationales (P/B) et 

internationales (M/C/J) à court termes, mais aussi sur le plus long terme (projection 

sur l’évolution des compétitions sur les prochaines années – combiné olympique). 

 • Proposer des stages d’entraînement dans les 3 disciplines et des catégories 

Poussin à Senior 3e année.  

 Sélection pyramidale  

• Les poussins 1 sur proposition des entraîneurs.  

• Les poussins 2 à Minime 1 selon le classement au championnat 

régional PB et le Championnat de France PB. Les résultats sur 

les coupes régionales seront également observés.  

• Les minimes 2 à senior 3 selon les résultats au Championnat 

de France, Coupe de France et classement national.  

 

 Composition de l’équipe en 2018 

• 38 Poussins/Benjamins ;  

• 47 Minimes à Juniors en début de saison et 10 jeunes intégrés en cours de saison ; 

• 13 Seniors ;  

• 24 clubs représentés. 

 

En 2017 : 55 Minimes / Cadets / Juniors et 43 Poussins / Benjamins. Intégration des 

‘’jeunes seniors’’ 

En 2016 : 42 Minimes / Cadets / Juniors répartis en 1 équipe bloc, et 1 équipe difficulté et 

44 Poussins / Benjamins 
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 Actions  

 

 

 Perspectives 

 

• Améliorer le niveau global de l’ensemble des jeunes grimpeurs, notamment en bloc 

et en vitesse ;  

• Prévention et sensibilisation aux problématiques de santé ; 

• Améliorer les bilans envoyés aux entraîneurs des athlètes ;  

• Poursuivre et améliorer le suivi des grimpeurs ;  

• Elargir les lieux d’entraînement. 

• Devant le succès des stages P/B, nous envisageons pour la prochaine saison 

sportive de proposer des stages poussins et des stages benjamins. 

 

3.2 Pôle Espoir 

 

Le Pôle Espoir a pour objectif la performance sur les échéances nationales et 

internationales en Difficulté, Bloc et format Olympique. 

Il regroupe 8 jeunes de la classe de 3e à la Terminale, licenciés en Auvergne-Rhône-

Alpes et qui s’entraînent ensemble toute l’année à Voiron. 

Luce DOUADY (Chambéry escalade) Liam TRICOIRE (Escalade Voiron Alpinisme) 

Lisa CHERBLANC (Chambéry escalade Mathis ROLANDEZ (CAF Roche Bonneville 

Alix JAQUOT (Escalade Voiron Alpinisme) Alistair DUVAL (CAF LA Roche Bonneville) 

Coraline NECOL (Escalade Voiron Alpinisme) Quentin GUILLEN (Drac Vercors Escalade) 
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Deux entraîneurs, Tanguy TOPIN et Fabien VIGUIER et un préparateur mental, Léo 

DECHAMBOUX assurent le fonctionnement du Pôle Espoir. 

 

 Fonctionnement : 

• 10 à 19 heures d’entraînement hebdomadaire réparties sur 3 à 8 séances ;  

• Une scolarité en partenariat avec le lycée Ferdinand Buisson et le collège La 

Garenne : des horaires aménagés, un aménagement possible pour le passage du 

Baccalauréat sur 2 années ;  

• Un suivi médical : 1 référent médical, 1 médecin référent, 1 psychologue, 2 

kinésithérapeutes, 1 diététicienne. 

 

 

 Des structures adaptées au Haut-niveau soutenues par 3 instances : 

Encadrement sportif : Ligue Auvergne-Rhône-Alpes FFME ; 

Encadrement scolaire : Rectorat de Grenoble (Cours + soutien/rattrapage) ; 

Encadrement médical : DRJSCS Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 Principaux résultats : 

• 2 place de 4ème au championnat du monde jeune de difficulté (Luce DOUADY et 

Alistair DUVAL) ;  

• 2 victoires en coupe d’Europe bloc et difficulté (Luce DOUADY) ;  

• 2 titres de champion de France de difficulté (Luce DOUADY et Alistair DUVAL) ;  

• 3 podiums coupe d’Europe jeune (Luce DOUADY et Alistair DUVAL) ;  

• 1 titre de vice-championne de France de difficulté (Lisa CHERBLANC) ;  

• Plusieurs places de finaliste au championnat de France ou podiums en coupe de 

France de difficulté et de bloc (Mathis ROLANDEZ, Liam TRICOIRE, Alix JAQUOT, 

Coraline NECOL). 

 

4. Commission compétition –conclusion et perspectives 

 

L’année sportive a été globalement très satisfaisante malgré la difficulté de 

légitimer le circuit de coupe régional face à un système de classement permanent 

des compétiteurs défaillant au niveau national.  

Perspectives  

• Continuer à jouer un rôle « d’incubateur d’idées » ;  

• Faire exister sur la ligue une catégorie « Espoir » pour les Séniors 

1 et 2 ; 

 • Organiser une compétition régionale du combiné par équipe en 

Décembre 2019.  
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RAPPORT DE LA COMMISSION LOISIR 

 

 

1. Une politique   

 
Pour rappel, la feuille de route de l’olympiade : se donner les moyens afin que tous 

les licenciés puissent pratiquer les activités proposées par la FFME.  Alpinisme, 
Canyon, Escalade, Randonnée, Raquette, Ski alpinisme. 

Il faut bien délimiter les périmètres d’action des CT et de la Ligue.  
La Ligue propose de mettre en réseau les événements type « X Y Cimes ».  
NB : le loisir n’est pas une entité en opposition à la compétition. 

 
 

2. L’organisation 

 

Le champ d’action du « loisir » est vaste. Une sous-commission loisir s’occupe des 
aspects SNE (bourse, topos). 

1 réunion en visio le 23 mars 2018 
1 réunion physique (planfoy – 42) le 27 octobre 2018. 
La prise de rendez-vous est faite en amont de la réunion afin de pouvoir rassembler 

le maximum de membres. Le lieu de réunion est Planfoy. Pour 2019, la prochaine 
réunion en présentiel est fixée au 27 avril 2019 à Vienne (38). 

 

3. Les membres de la commission :  

 

    21-oct 06/03/2017 27/10/2018 

    planfoy visio planfoy 

loisir Patrick  LUCIANI élu élu exc exc 1 

loisir Lise  BILLON  élu Ø Ø Ø 

loisir Claude  CHEMELLE président Ligue exc 1 exc 

loisir Jean  DONNADIEU  élu -animateur du bidule P 1 1 

loisir Jean Luc DOUROUX membre P 1 1 

loisir Dominique  FEVRE  trésorier Ligue P 1 1 

loisir Axel  JALLADE membre exc Ø Ø 

loisir Jo  MAGNIN membre P 1 1 

loisir Jacqueline MELIS  élu P exc exc 

loisir Denis  MILLET membre exc exc exc 

loisir Gaspard VINCENT  élu exc exc exc 

ss com SNE Bruno ROUX élu  exc exc 

ss com SNE Pascal SERRA élu exc exc exc 

ss com SNE Nathalie NOEL élu pdt SNE exc 1 1 

  Fabien   PICQ salarié  1 exc 

  Julian BREUIL salarié non emb non emb 1 

  Fanny BRIGAND salarié P 1 1 
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Jacqueline MELIS nous annonce son souhait de quitter la commission loisir et 

souhaiterait créer une commission spécifique canyon.  
A noter une densité avérée de courriels sur une saison (environ 65) et des réponses 

(220). 
 
 

 

4. Les actions de la ligue sur le champ loisir 

 

4.1 Evènements loisirs en 2018 - ordre chronologique. 

 

 Jarienne des Cîmes et Mont-Dore Y Cîmes 
 

Jarrienne des Cimes (11° édition – janvier- 900 participants) - raquette et ski de 

randonnée en Maurienne portée par le club local et Mont Dore Y cimes (15° édition 
– janvier -155 participants) – alpinisme hivernal, ski de randonnée et raquette en 

Auvergne : Des événements fédéraux et fédérateurs qui « roulent ». L’édition 2018 
de la MDYC a vu une présence moins marquée des guides locaux suite à quelques 
divergences sur l’appréciation de la prestation de certains guides. 

 
 Symphon’ice / les Cîmes d’Oisans (février 2018- 80 participants).  

 
Evénement en veille (2017) remonté avec les forces vives locales (club montagnes 
d’Oisans). Changement de nom souhaité par la ligue afin de coller avec l’identité X 

Y Cimes. Changement de lieu (Oz en Oisans). Evénement organisé avec l’appui 
logistique du siège de la ffme (subvention matérialisée par un apport 

d’encadrement professionnel). De très belles potentialités pour faire des ateliers 
alpinisme, cascade, ski, adaptés à la découverte et le perfectionnement. Un bon 
accueil des professionnels et prestataires locaux mais une envie palpable de ceux-

ci de prendre totalement à leur compte cet événement.  
 

 Bauges Y Cimes  
 
La ligue en soutien logistique administration et inscription en ligne  pour cet 

événement dont le CT73 assure parfaitement la Maitrise d’Ouvrage (114 
participants) 

 
 50 futurs alpinistes ou skieurs. 

 

Une augmentation en volume (40 journées en ski pour 8 jeunes et 160 journées 
alpinisme et multi activité pour 32 jeunes), et une augmentation qualitative sur le 

remplissage des stages et la provenance des jeunes. Fanny par le relationnel crée 
un véritable réseau auprès des jeunes. Encadrement assuré par ghm prestataires 

(dont Julian BREUIL qui avant dêtre embauché à déjà fait preuve de sa capacité de 
« mise en réseau ») et des cadres fédéraux. Voir 4.2.6 pour l’évolution des 
relations partenariales entre Ligue, CT et club. 

 
 Canyon (septembre 2018-103 participants) 

 
Edition « 0 ». Public ciblé : découverte et familial avec possibilité de faire des 
parcours à la demi-journée, journée ou sur deux jours. Circuit adapté pour les 
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jeunes (8 ans accompagnés d’un représentant légal). Un camp de base (Chaley 01) 

et 3 canyons (Chaley, la Fouge, Trefond). Le public visé par la campagne de 
communication était bien présent (équivalent 150 jours), l’organisation logistique 

s’est révélée très délicate à cause du volume important du parc de combinaisons 
nécessaire et de la gestion des déplacements (le camp de base n’était pas 
suffisamment central).  

Concernant l’encadrement, nous avions fait le choix de solliciter les brevetés des 
clubs locaux (ABC, D’Ain mur à l’autre, Tribu canyon) tout cela supervisé par 

Julian, dont c’était le baptême du feu pour les aspects techniques et sécuritaires et 
Fanny pour les inscriptions organisation des groupes et déplacements. Les contacts 
avec les professionnels locaux ont reçu peu d’échos sauf l’enthousiasme de Maxime 

Casanova qui était présent en qualité de prestataire du CT01. 
En conclusion : une édition « 0 » qui avait pour but de mesurer l’intérêt de ce type 

d’événement pour ce public, à cette période de l’année. Satisfaisant sur ces points. 
Capacité de la ligue à mettre en œuvre ce type d’événement : de toutes évidences, 
la gestion des combinaisons (avant, pendant, après) est perfectible. Collaboration 

avec les forces vives locales : divergence de vision entre la gestion d’un événement 
(point de vue ligue) et un rassemblement inter clubs (canyonneurs). 

Un événement à renouveler mais en redéfinissant mieux les rôles de chacun des 
acteurs (ligue, animateurs). 
 

 Les piolets jeunes (GHM 74) 
 

Pas d’édition cette année par manque de forces vives opérationnelles au sein du 
GHM. 
 

 
 

4.2 Les travaux de la commission. 

 

 

 Mise en réseau des événements organisés par la ligue ou par un CT 

 
Inscription et paiement en ligne désormais possible. Révision du calendrier des 

événements afin d’éviter toutes collisions entre des évènements similaires et pour 
éviter une surchauffe de Fanny qui gère les inscriptions (le processus d’inscription 
commence plusieurs semaines avant l’événement et le chevauchement des 

périodes d’inscriptions de deux évènements consécutifs est avéré). 
Le calendrier des événements est calé sur deux saisons. 

 
 Stations labellisées FFME  

 

Une réflexion qui aurait pour finalité d’officialiser les bonnes relations que nous 
entretenons avec certaines stations de montagne. La labellisation serait construite 

autour de plusieurs critères : capacité de la géographie locale pour organiser de 
l’alpinisme, randonnée, ski de randonnée, SNE ; potentialité en matière 
d’hébergement, restauration, encadrement bénévole ou professionnel.  

Le cadre global est construit, il « reste » à le présenter dans les stations. Pour 
l’instant, d’autres dossiers sont à traiter avant. 

 
 Réflexion autour des bénévoles : gestion de la ressource bénévole.  
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Des pistes pour maintenir et renouveler, former cette ressource indispensable. Un 

projet de 2 brevets fédéraux « animateur d’évènement X Y cimes » et 
« gestionnaire d’événement X Y Cimes ». A compter de 2019, les frais de 

déplacement des bénévoles sera proposé lorsque le covoiturage sera effectif. La 
possibilité de frais fongibles pour palier l’usure du matériel des bénévoles est 
également envisagée ainsi que la prise en charge des frais de maintien et 

actualisation des connaissances (MAC) et couverture assurancielle complémentaire 
(à voter en comité directeur).  

 
 Relation avec les professionnels. 

 

Afin que les pairs puissent parler entre eux, Julian sera le référent « recruteur » 
des prestataires. C’est lui qui définira le périmètre de l’action du prestataire. 

Réflexion sur la nécessité d’augmenter les tarifs d’engagement à la journée. 
 

 Projet évènement montagne Planfoy 42.  

 
Fabien Picq et Jean Jean ont participé à une réunion a l’initiative du CT42 qui 

envisage de faire un événement montagne estivale les 15 et 16 juin 2019 à Planfoy 
(42). Cet événement est programmé à la même date que la Bauge Y Cimes (73). Il 
s’adresserait plutôt à un public urbain (le bassin de vie stéphanois devrait pouvoir 

alimenter cette manifestation).  
La ligue donnera un coup de main sur la structuration de l’événement et sur la 

mobilisation du réseau des bénévoles. 
 

 Enquête auprès des CT afin de cerner les politiques d’accès aux pratiques de 

montagne et les freins rencontrés. 
 

9 CT ont répondu. 
- Escalade : 3 CT organisent des actions en direction du perfectionnement et accès 
au haut niveau pour les jeunes. 

- Montagne : 3 CT proposent un perfectionnement des activités montagne pour les 
jeunes majeurs. Rien pour les adultes. 

- Canyon : 3 CT proposent une découverte du canyon. 
 

Les CT les plus actifs sont le 69, 26, 73. 
Les causes de la non activité des autres CT sont le manque d’initiateurs et 
d’organisateurs. 

 
Pour les jeunes, le portage financier par la Ligue et les CT des stages 50 futurs 

alpinistes, ou skieurs, et stages multi activités restent une bonne réponse. Pour 
garantir un bon niveau de remplissage et une offre ciblée quant au niveau proposé 
et aux disciplines le Conseil des Pdts de CT (nov 2018) a proposé que la 

communication entre Ligue, CT et clubs d’où sont issus les stagiaires soit 
sensiblement renforcée afin que les CT ne soient pas mis devant le fait accompli 

d’une facture à régler pour les jeunes issus de leur territoire et rendre plus actifs 
les jeunes afin qu’ils intègrent le fonctionnement de la FFME. 
 

Pour les adultes (jeunes et moins jeunes) il faut augmenter l’offre des séjours de 
montagne hors les séjours « formation ». 

Réflexion sur les modalités de fonctionnement et de financement des 50 alpinistes.  
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En conclusion, pour éviter toute territorialisation qui fait que tous les licenciés n’ont 

pas accès à toutes les disciplines, la Ligue tentera d’apporter une réponse ciblée 
selon le territoire concerné et le volontarisme de celui-ci. 

 
 Relations avec structures extérieures. 

 

Les établissements scolaires proposant des sections sportives et/ou des formation 
en lien avec nos activités sont listées. Reste à prendre contact avec eux pour tisser 

des liens avec des élèves qui pourraient devenir licenciés dans nos clubs. 
Relation effective avec le CREPS de Vallon Pont d’Arc. Participation au jury des 
DEJEPSC Canyon et escalade milieu naturel. Concernant cette dernière formation, 

mise en ligne sur le site web de la ligue des recherches de participants pour les 
stages des stagiaires du CREPS en fin de formation. 

Même démarche à établir avec l’ENSA. 
 

 Sous-commission SNE. 

 
Animée par Nathalie NOËL. 

Bourse SNE : 4 actions  retenues : 
 - topo CT69 : fait -  http://www.ffme69.fr/index.php?src=Vente%20topo 
équipement CT73 : secteur de la Baie de Gésine réalisé. 

CT01 : 3 sont réalisées : les grandes voies d'Argis (01) : http://www.escalade-
lyon.fr/escalade-en-falaise/bugey/vallee-albarine-roche-de-narse/  

CT38 : pas de nouvelles de l’avancement du projet de rééquipement dans le 
Vercors. 
 

Poursuite de l’appel à projet sur 2019, en excluant les CTs qui ont déposé des 
dossiers en 2018  

 
 

5. Ressources salariées. 

 Fanny BRIGAND.  

 
50% sur loisir, 50% sur la comptabilité et AG, 20% relations Conseil régional 10% 
sur la communication (!). 

De nombreux échanges (+ de 1500 courriels sur une année dans le cadre de la 
commission loisirs dont + 900 échanges avec les participants et différents acteurs) 

structurés et efficaces. 
La gestion des évènements (administratif, communication, inscriptions, gestion du 

matériel pour les pratiquants, contacts avec les prestataires et partenaires) serait 
impossible sans la présence de Fanny. 

 

 
 Julian BREUIL. 

 
Conformément au projet politique de l’olympiade, nous avons embauché Julian en 
septembre 2019. Julian connait la ffme : membre de l’ENAG et prestataire de la 

ligue dans les formations. Julian est ghm et possède la qualification canyon. Ses 
missions « loisirs » sont articulées autour des évènements (adaptation 

ateliers/pratiquants/terrain, sécurité, gestion matériel, installation / désinstallation, 
contacts-recrutement avec les professionnels). 

http://www.ffme69.fr/index.php?src=Vente%20topo
http://www.escalade-lyon.fr/escalade-en-falaise/bugey/vallee-albarine-roche-de-narse/
http://www.escalade-lyon.fr/escalade-en-falaise/bugey/vallee-albarine-roche-de-narse/
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6. Les perspectives 2019 

 

 

Jarrienne des Cîmes et Symphon’ice programmées les 26 et 27 janvier 2019. Les 
publics sont différents. Pas de risque de concurrence. 

MDYC : 2 & 3 février 2019. 
L’Assaut de la cabane au Mont-Dore – ski alp : 9 février 2019 (présence de 

bénévoles) 
Bloc à St Just (15) 25 & 26 mai. 
BYC 15 & 16 juin (CT73) : présence bénévoles et soutien administratif logistique de 

la ligue. 
15 & 16 juin : Planfoy (CT42) : présence bénévole et soutien logistique de la ligue. 

Canyon ou escalade SNE (lieu à déterminer 07 ou 26) 5&6 octobre 
 
 

 
L’ensemble des comptes rendus de la commission loisir sont en ligne sur le site web 

de la ligue. 
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RAPPORT DE LA COMMISSION FORMATION 

 

1. Fonctionnement de la commission formation 

 

La commission formation est composée de 6 membres (de gauche à droite): 

Pascal Serra (président de la commission), Séverine Rey, Laëtitia Jolly, Jacqueline 

Melis, Patrick Luciani, et Cristol Bellissent (salarié). 

   

 

   

 

Elle est pilotée de façon hebdomadaire par Cristol Bellissent - directeur et conseiller 

formation – pour le suivi des stages, les inscriptions, les mouvements financiers, le 

choix des intervenants, la gestion des hébergements … 

Des points mensuels sont prévus entre le président de la commission (Pascal Serra) 

et le directeur. 

L’ensemble de la commission se réunit trimestriellement (en réunion physique ou par 

visioconférence). 

Les tarifs sont homogènes pour un niveau de formation : quelque que soit le lieu du 

stage et l’encadrant (afin de ne pas créer de concurrence géographique entre les 

organisateurs de stage au sein de la ligue). 
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2. Bilan quantitatif des formations 2018 

 

 Nombre de stages 

80 stages (-12 annulés) en 2018, 65 stages (-17 annulés en 2017) soit une 

évolution de 23% 

 Nombre de stagiaires 

696 stagiaires en 2018 (2 en Formation Professionnelle Continue), 532 stagiaires 

en 2017 (5 en FPC), soit une évolution de 30 % 

 Nombre de journées stagiaires 

2188 journées participants (1502 sur les Brevets Fédéraux et 686 sur les stages 

Montagne et Escalade toutes disciplines confondues), 1676 en 2017 (1296 BF / 380 

ME), soit une évolution de 30 % 
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3. Bilan qualitatif des formations 2018 

 

 Les nouveautés : 

 

- Diversification des stages d’alpinisme et dédoublage très fréquent des 

groupes en stage d’alpinisme afin de satisfaire les demandes 

d’inscription 

- Mise en place d’une session pour le brevet fédéral d’initiateur via-ferrata 

en juin 2019 

- Création d’un support pédagogique pour les stages ‘’neige et avalanche’’ 

et recyclage de ces mêmes stages. 

- Développement des stages d’escalade avec la mise en ligne de stages 

grandes voies et terrain d’aventure. 
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 Simplification administrative : 

 

- Le règlement par virement se généralise et représente une part de plus 

en plus importante (environ 2/3 des stages). 

 

 Principales décisions de l’année : 

 

- Evolution du tarif des stages 

 Hausse de la rémunération des intervenants 

 Adaptation sur les stages de la hausse générale du tarif 

hébergement et restauration non répercuté depuis plusieurs années. 

- Ressources humaines : Fabien Picq organise les formations d’officiels, 

Julian Breuil (embauché depuis septembre 2018) encadre une partie 

des formations montagne, Fanny Brigand aide ponctuellement sur 

l’aspect administratif. 

 

 

 Evolutions à venir : 

 

- Inscriptions et paiement en ligne des formations, voire même de 

certains stages montagne et escalade. 

- Maintenir et développer les stages montagne et escalade : 160 

stagiaires sont déjà inscrits en ce début d’année, et le calendrier est 

programmé jusqu’en août 2019. 

- Soutenir les formations cadres montagne : le brevet fédéral initiateur 

ski-alpinisme va à nouveau se dérouler en 2019 (stage complet). 
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MISSIONS DES CADRES TECHNIQUES REGIONAUX ET DES SALARIES DE LA LIGUE 

 

1. Fabien PICQ : conseiller technique fédéral 

 

Conseiller Technique Fédéral 

Depuis 2008  

BEES Escalade, Licence STAPS 

 

Commission compétition 

 

Missions principales : 

 

- Coordination des compétitions d’escalade 

 

- Intervention et organisation en formation 

 

- Encadrement sur stage et club 

 

- Divers : Handi-Escalade, prestations d’ouverture,  gestion des formations 

d’officiels de compétition, correspondant sécurité, vie des clubs et de la ligue 
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2. Cristol BELLISSENT : conseiller fédéral formation et directeur 

 

Conseiller Fédéral Formation et directeur 

Depuis 2010  et 2017 

Master 2 Ingénieur de formation 

En cours de formation DE escalade Milieux Naturels  

 

Commission formation 

 

Missions principales : 

 

- Direction ligue FFME Auvergne-Rhône-Alpes (gestion équipe salarié, organisation 

du travail, comité directeur, conseils).  

 

- Formation de préparation au DE escalade Milieux Naturels (juin-mi-août 

2018) 

 

- Coordination des formations régionales (80 stages / 696 stagiaires en 2018) 

 

- Divers : refonte site Internet, correspondant sécurité et interlocuteur CD 38 

 

Missions de direction, sous la direction du bureau et du président : 

 

 Gestion de l’équipe de salariés : (hors « politique » relative aux activités) 

Conduite des entretiens annuels individuels et suivi de l’atteinte des objectifs 

Elaboration et suivi du plan de formation Suivi des plannings des salariés 

Préparation, animation, reporting des réunions mensuelles de l’équipe des 

salariés (sauf été)  

Contacts avec notre prestataire paye et charges sociales (Pro sport Savoie) 

et différents organismes URSSAF, Uniformation, Gomis B2V prévoyance, 

CRAM… Gestion des aspects pratiques (matériels, procédures 

administratives)  

Conseil auprès du bureau en terme de reconnaissance et de pouvoir 

disciplinaire  

 Propositions nouvelles d’organisation du travail  

 Représentation exceptionnelle de la ligue en l’absence ou en 

accompagnement des élus.  

 Participation aux réunions de bureau et comité directeur 

 Participation à l’organisation des manifestations à l’initiative du comité 

régional (compétitions, colloques, rassemblements, stages…)  

 Appui et conseil ponctuel auprès des comités départementaux et des clubs 
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3. Antonin CHAPELIER : assistant technique escalade 

 

Conseiller technique Escalade 

Depuis 2015 

DE Escalade « perfectionnement sportif » 

 

Commission compétition 

 

Missions principales :  

 

- Organisation des compétitions d’escalade 

 

- Gestion et entraînement des équipes régionales 

 

- Développement des formations sécurité 

 

- Divers : prestation d’ouverture, gestion des EPI ligue, formation initiateur et 

ouvreur 
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4. Fanny BRIGAND : agent de développement  

 

Agent de développement 

Depuis 2013  

Licence STAPS tourisme et loisirs sportifs en moyenne montagne 

Commission loisir 

Commission communication 

 

Missions principales 2017 : 

 

- Communication (auprès des clubs, des licenciés, des médias, diverses instances 

régionales) : affiches, site internet, Facebook, mailing. 

 

- Organisation des événements loisirs de la ligue (MDYC 2018, rassemblement 

canyon) et soutien aux événements départementaux (Bauges Y Cîmes). 

 

- Organisation ou co-organisation des journées prévention neige et avalanche 

 

- Organisation 50 futurs alpinistes et 50 futurs skieurs alpinistes 

 

- Coordination Equipe Régionale Fille ski-alpinisme  

 

- Comptabilité (saisie des opérations) 

 

- Administratif (secrétariat, Conseil Régional, organisation AG) 
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5. Tanguy TOPIN : agent de développement haut-niveau 

 

Agent de développement haut-niveau 

Depuis septembre 2017 

Master 2 STAPS: Entraînement et Optimisation  

de la Performance Sportive  

 

Commission compétition 

 

Missions principales :  

- Entraîneur / collaboration  à la gestion du Pôle Espoir de Voiron (planification et 

encadrement des entraînements, coaching en compétition, suivi médical) 

- Entraîneur / collaboration à la gestion de l’équipe régionale d’escalade (organisation 

et encadrement des stages) 

 - Développement des Territoires d’Excellence Sportive (TES), mutualisation des SAE 

(Aide au développement des actions relatives à l’accès au haut niveau auprès des 

clubs, suivi des aides apportées, conseils) 
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6. Raphaël KERVELLA : conseiller technique escalade 

 

Conseiller technique Escalade  

Responsable du développement des SAE  

Référent site web 

Depuis janvier 2018 

BEES Escalade / Licence Aménagement du territoire / ouvreur N2 

Missions principales : 

- Accompagnement des projets de création / rénovation SAE pour les clubs, 

collectivités, structures privées (promotion, conseil, AMO).  

- Référent web ffmeaura.fr 

- Aide sur les évènements / ouverture 

- Aide sur la formation 

- Entrainement en club 

 

 

 

Aide sur la 
formation

6%
Aide sur les 

évènements / 
ouverture

20%

Entrainement
24%
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nt des projets 

de SAE
39%
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web
8%

Suivi de la 
bourse SNE

0% Administratif 
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Conseil, développement, AMO SAE : quelques projets terminés ou en cours 

Charnay les Macon, Ambérieu en Bugey, Tassin-la-demi-lune, Villeurbanne, Létra, 

Anse, Saint Pierre de Chandieu, Lyon Bellecombe… 

 

 

 

 

 

 

7. Julian BREUIL : conseiller technique montagne 

 

Conseiller technique Montagne  

Guide de haute montagne, BEES Escalade  

Depuis septembre 2018 

Licence STAPS 

Missions principales : 

- Encadrement et aide à l’organisation des stages Montagne-Escalade.  

- Organisation et encadrement des brevets fédéraux alpinisme et ski-alpinisme. 

 - Encadrement des stages 50 futurs alpinistes et 50 futurs skieurs alpinistes. 

 - Référent sécurité sur les événements loisir. 

 - Encadrement de stage avec l’équipe féminine de ski-alpinisme 
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8. Olivier GERMOND : conseiller technique régional 

 

Conseiller Technique Régional 

Professeur de Sport Escalade 

Depuis 2011 

 

Missions principales :  

- Conseil SAE et AMO 

- Coordination de l’ETR 

- Intervention en formation et Jury DE 

- Encadrement des stages d’entraînement 

 

Olivier est également l’interlocuteur de la DRJSCS et du Conseil Régional Auvergne-

Rhône-Alpes, correspondant sécurité et l’interlocuteur privilégié des comités 

territoriaux 07 (Ardèche) et 26 (Drôme). 
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DEBAT ET VOTE DU RAPPORT MORAL 2018 

Un échange a lieu avec les clubs sur des points particuliers du rapport moral et du 

rapport d’activité. Le rapport moral est voté à l’unanimité.  

Rapport Moral + Rapport Activité 
  nb voix % 

Contre 51 0,6 

Abstention 0 0,0 

Pour 8318 99,4 

Total des suffrages 8369 100,0 

Le rapport moral est voté avec 51 voix contre et 8318 voix pour. Le vote contre a 

été explicité par un désaccord sur le rapport du rassemblement canyon. 

 

PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER 2018 ET VOTE 

 

Le trésorier Dominique FEVRE présente et commente les résultats financiers (compte 

de résultat, bilan et rapport du commissaire aux comptes). Ces documents sont 

disponibles en annexes. 

Le déficit de l’année 2018 s’élève à 41 267€ il s’agit d’un très mauvais résultat. 
 

 Le contexte : 
 

Le très fort développement de la ligue a conduit à une hausse de son « volume financier  » 
de  40%, les charges passant de 382 000€ en 2017 à 538 000€ en 2018.  

 

Exemples d’évolutions : 

1ère année pleine du pôle espoir, nouvel emploi pour le conseil SAE et communication, 

hausse du CA formation (+ 20 000€) 

 

Dynamique des équipes régionales et Embauche d’un GHM au 1er septembre 

 

 
 Prévision/évaluation imprécise : 

 

Lorsque de nouvelles activités, dans de nouveaux domaines se font jour, on ne dispose pas 

de l’historique, de références et la prévision est beaucoup plus difficile. L’écart entre la 

prévision budgétaire au niveau des charges et le réalisé s’élève à 15%. 

 

Prévisions imprécises dans le budget 2018 : 

 
- Une  erreur sur la subvention (pst aide à l’emploi de la fédération) = montant accordé 

5 000€ pour 10 000€ prévus au budget 
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- Inscription en produit dans le budget d’une aide de la fédération de 10 000€ pour le 

pôle espoir. Dans la réalité la subvention s’élève à zéro. 

- Prévision du CNDS à 29 000€ mais 22 000€ obtenus 
- Pour le secteur conseil SAE/prestations bonne évaluation des recettes mais 

sous-estimation des charges. 

 
 

 Causes « comptables » : 
 

A la demande des comités territoriaux et par souci d’efficacité nous avons décidé fin 

2017 de régler les factures des opérateurs de formation dans le mois qui suit la 

formation. 13 000€ de factures formation 2017 ont été réglées début 2018. 

(Impossible de revenir sur les comptes 2017). En 2017 le compte de résultat présentait 

un excédent de 15 000€. Pour 2018 la quasi-totalité des factures a été réglée avant le 

31 décembre 2018. 

 
 

 Légers dépassements pour les activités par rapport au budget : 
 

Compétition environ 4 000€  
Loisir 1 000€ 

Formation – 3 000€ (en recettes) 
 

 
 Bilan 2018 : 

 

Le fond associatif s’élève au 31 décembre à : 136 632,28 €  
La trésorerie à 106 205,62 € 

 

 
 Commentaires généraux : 

 

• Nos réserves sont sans doute un peu faibles et il ne faut surtout pas reproduire 
ce type d’exercice. Cela pèse également sur la trésorerie de la ligue. 

 

• La ligue doit progresser pour améliorer son suivi budgétaire. Un point en juin 
plus précis est nécessaire. Même si en 2018 la sonnette d’alarme a été 

tirée dès septembre. 
• Séverine Rey se propose de renforcer l’équipe compta gestion de la ligue. 

 

Vote du rapport financier : le rapport financier est adopté. 

Compte de Résultat + Bilan 2018 
  nb voix % 

Contre 0 0,0 

Abstention 1765 21,1 

Pour 6604 78,9 

Total des suffrages 8369 100,0 
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PRESENTATION ET EVOLUTION DE LA COTISATION DE LA LIGUE ET VOTE 

 

Dans le cadre du projet de gouvernance de la ligue présentée par l’équipe qui a été 

élue, une programmation de l’évolution du prix de la licence avait été retenue. Elle 

conduisait à aboutir à une cotisation à 5€ pour la saison 2019/2020 avec des 

augmentations annuelles de 0.5€. 

Compte tenu de la situation et pour maintenir un haut niveau de service en terme de 

formation, compétition, rassemblement loisir, stage montagne et ski alpi, conseil et 

expertise SAE, plan sécurité, haut niveau et équipes régionales, le comité directeur 

a décidé (à l’unanimité) de proposer à l’assemblée générale une augmentation de 

1€ (soit 5,5€) 

 

Résultat du vote : la cotisation à 5,50 € par licencié pour 2019 est adoptée à la 

majorité. 

Cotisation    

Passage de 4,5à a 5,5  
  nb voix % 

Contre 1157 13,8 

Abstention 1659 19,8 

Pour 5553 66,4 

Total des suffrages 8369 100,0 

 

PRESENTATION DU BUDGET ET VOTE 

 

Le trésorier et le président présentent le budget prévisionnel (document disponible 

en annexes). 

L’enjeu pour 2019 est d’équilibrer à minima nos comptes. 

 

2019 sera une année de stabilisation de notre activité (voir légère baisse) 
 

 

 
 Les charges : 

 

Prévues en diminution : - 27 000€ : 

 

Mesures de rigueur budgétaire, légère diminution du nombre d’actions, impact des 

décisions étatiques de réduction des charges salariales, modération salariale, report 

de dépenses non indispensables. 
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 les produits : 
 

Les décisions prises lors du comité directeur du 4 octobre 2018 verront leur 

plein effet : 
 

• Sollicitation des salariés pour augmenter le nombre de prestations réalisées. 

• Evolutions tarifications ligues : Stages HN (équipe régionale) + 10€/jour (30€ au 
lieu de 20€ par jour, passage de la gratuité au ½ tarif pour les membres du 
pôle espoir). 

• Formations: augmentation mesurée sur 2 saisons et pour certains stages 
maintien du prix actuel. 

• Compétitions escalade : tarif compétitions régionales : passage de 16 à 17 € 
pour les jeunes, 22 à 23€ pour les adultes et 16 à 20€ pour les poussins 
benjamins (3 disciplines) 

• Evolution prix stages montagnes et ski alpi 
• Diverses mesures de réévaluation des tarifs 

 
Pour les subventions le budget prévoit une stabilisation des montants (région et 

ex-cnds) 

 

Résultat du vote : le budget est voté à l’unanimité. 

Budget 2019   
  nb voix % 

Contre 259 3,1 

Abstention 2279 27,2 

Pour 5831 69,7 

Total des suffrages 8369 100,0 

 

 

Compte-rendu finalisé à Voiron, le 18/06/2019. 

Claude Chemelle, président de la ligue 

Auvergne-Rhône-Alpes de la montagne 

et de l’escalade 

Séverine Rey, secrétaire de la ligue 

Auvergne-Rhône-Alpes de la montagne 

et de l’escalade  
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : PERSONNALITES PRESENTES ET EXCUSEES 

 

1. Présents 

 

- M. Pierre YOU, président de la FFME 

- M. Pierre DUSSURGAY, 1er adjoint de Vaulx-en-Velin. 

 

2. Excusés 

 

- Région Auvergne-Rhône-Alpes: M. le président Laurent Wauquiez ; Mme la vice-

présidente Marie-Camille Rey 

- CROS Auvergne-Rhône-Alpes : M. Christian LEVARLET, président 

- Clubs FFME : Grimp’Tout, Accro-Roc, Association des Familles de Craponnes, Mur 

d’Eau Genève 

 

ANNEXE 2 : CLUBS PRESENTS ET REPRESENTES 

 

 

 

 

 

 

  

GRIMP'PASSION CLUB MONTAGNE ET ESCALADE VEUROIS 

ROC' ALTITUDE (AIN) GRIMPE VERCORS TRIEVES 

VERTICAL COTIERE GROUPE ALPINISTES GAULOIS 

AIN ROC C.E CHABRELOCHE 

AMITIE ET NATURE MONTLUCON R.A.P.P.E.L. 

SOURCE LIBRE ESCALADE MONTAGNE ARAIGNEE BLEU CIEL 

ADHERENCE HOT ROC 

CUSSET VICHY ESCALADE ASPTT GRAND LYON MONTAGNE 

ESCALADE A COMMENTRY GROUPE ALPIN UNIVERSITAIRE LYONNAIS 

CUSSET VICHY ESCALADE A.S.V.E.L SKI MONTAGNE 

LES LEZARDS VAGABONDS CLUB VERTIGE 

VERTICAL VIC AMICALE LAIQUE D'ANSE 

AMICALE LAIQUE DE ST FLOUR MOUSTE'CLIP MONTAGNE ET ESCALADE 

MJC MONTELIMAR C.P.E.A. VAULX EN VELIN 

ESCAPADE CLUB ROMANAIS PEAGEOIS CLUB LENTILLOIS D'ESCALADE ET DE MONTAGNE 

MINERAL SPIRIT CHAMBERY ESCALADE 

CEC 26 ASPTT CHAMBERY 

GROUPE MONTAGNARD PETITES ROCHES MAURIENNE ESCALADE 

CLUB VIENNOIS HTE MONTAGNE NEIGE ET MONTAGNE 

A.S. VILLEFONTAINE LA JARRIENNE DES CIMES MAURIENNE 

MONTCEAU EVASION MERIBEL SPORT MONTAGNE 

ESCALADE VOIRON ALPINISME CLUB DES SPORTS CHAMONIX 

LILOTS GRIMPEURS ROC EVASION 
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ANNEXE 3 : VOTES DE L’ASSEMBLEE 

 

Les clubs présents ou représentés expriment 8369 voix, sur les 23637 de la ligue 

ffme Auvergne-Rhône-Alpes, soit 35% des suffrages. Le quorum nécessaire est 

donc atteint. 

1. Rapport moral 

 

 

 

 

 

2. Rapport financier 

 

 

 

 

 

3. Cotisation 

 

 

 

 

 

 

4. Budget prévisionnel 

 

Budget 2019   

  nb voix % 

Contre 259 3,1 

Abstention 2279 27,2 

Pour 5831 69,7 

Total des suffrages 8369 100,0 

Rapport Moral + Rapport Activité 
  nb voix % 

Contre 51 0,6 

Abstention 0 0,0 

Pour 8318 99,4 

Total des suffrages 8369 100,0 

Compte de Résultat + Bilan 2018 
  nb voix % 

Contre 0 0,0 

Abstention 1765 21,1 

Pour 6604 78,9 

Total des suffrages 8369 100,0 

Cotisation    

Passage de 4,5à a 5,5  
  nb voix % 

Contre 1157 13,8 

Abstention 1659 19,8 

Pour 5553 66,4 

Total des suffrages 8369 100,0 
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ANNEXE 4 : RESULTATS FINANCIERS 2018 

 

 

LIGUE FFME 

AUVERGNE REGIONAL RHONE-ALPES 
TSF – Domaine de la Brunerie 

180 Bd de Charavines 

38500   VOIRON 

COMPTES ANNUELS 

 

Exercice du 1er Janvier 2018 au 31 Décembre 2018 

 

Compte Courant Crédit Mutuel n° 0: 

Solde en banque au 31/12/2018 : 33 078.59 € 

 

Livret Bleu Crédit Mutuel n° 79202055200: 

Solde en banque au 31/12/2018 : 76 611.86 € 

 

    

Le Trésorier  

 

Dominique FEVRE     
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Libellé 
Date 

d'acq. 

Base 

amortissable  

Amort. 

Taux 

Mt amort. 

Antérieurs 

Mt 

amort. 

de 

l'année 

ARMOIRE 27/04/2012 399.00 33.33 399.00   

MOULINET AUTO-ASSURAGE 1 06/06/2017 1 600.00 25.00 228.00 400.00 

MOULINET AUTO-ASSURAGE 1 06/06/2017 1 600.00 25.00 228.00 400.00 

IMPRIMANTE BROTHER 9010CN 30/11/2012 356.00 33.33 356.00   

BUREAU MARIANNE BERGER 27/04/2012 610.00 33.33 610.00   

BUREAU CHAPEL 27/04/2012 610.00 33.33 610.00   

BUREAU CRISTOL 27/04/2012 610.00 33.33 610.00   

BUREAU FABIEN 27/04/2012 610.00 33.33 610.00   

BUREAU OLIVIER GERMOND 27/04/2012 610.00 33.33 610.00   

COMBI PROACE TOYOTA 11/12/2017 20 739.00 20.00 230.00 4 148.00 

CRAMPONS 1 31/10/2018 124.00 33.33   7.00 

CRAMPONS 10 31/10/2018 124.00 33.33   7.00 

CRAMPONS 2 31/10/2018 124.00 33.33   7.00 

CRAMPONS 3 31/10/2018 124.00 33.33   7.00 

CRAMPONS 4 31/10/2018 124.00 33.33   7.00 

CRAMPONS 5 31/10/2018 124.00 33.33   7.00 

CRAMPONS 6 31/10/2018 124.00 33.33   7.00 

CRAMPONS 7 31/10/2018 124.00 33.33   7.00 

CRAMPONS 8 31/10/2018 124.00 33.33   7.00 

CRAMPONS 9 31/10/2018 124.00 33.33   7.00 

DVA BARRYVOX 1 10/04/2018 224.00 33.33   54.00 

DVA BARRYVOX 2 10/04/2018 224.00 33.33   54.00 

ETAT DES IMMOBILISATIONS 
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DVA BARRYVOX 3  10/04/2018 224.00 33.33   54.00 

DVA BARRYVOX 4 10/04/2018 224.00 33.33   54.00 

DVA BARRYVOX 5 10/04/2018 224.00 33.33   54.00 

DVA BARRYVOX 6 10/04/2018 224.00 33.33   54.00 

DVA BARRYVOX 7 10/04/2018 224.00 33.33   54.00 

DVA BARRYVOX 8 10/04/2018 224.00 33.33   54.00 

IPAD POLE ESPOIR 20/01/2018 579.00 33.33   183.00 

KIT PIOLET 1 31/10/2018 237.00 20.00   8.00 

KIT PIOLET 2 31/10/2018 237.00 20.00   8.00 

KIT PIOLET 3 31/10/2018 237.00 20.00   8.00 

KIT PIOLET 4 31/10/2018 237.00 20.00   8.00 

KIT PIOLET 5 31/10/2018 237.00 20.00   8.00 

PORTABLE JULIAN 07/09/2018 421.00 33.33   44.00 

PORTABLE PICQ 16/11/2015 785.00 33.33 556.00 229.00 

PORTABLE EVEILLARD ASSISTANT 

ADMINI 

06/11/2013 558.00 33.33 558.00   

PORTABLE ANTONIN CHAPELLIER 22/09/2014 717.00 33.33 717.00   

PORTABLE FANNY 04/09/2017 499.00 33.33 54.00 166.00 

PORTABLE C BELLISSENT 17/07/2015 548.00 33.33 449.00 99.00 

PORTABLE TANGUY 09/10/2017 500.00 33.33 38.00 167.00 

SITE INTERNET CREATION 01/09/2015 5 955.00 50.00 5 955.00   

Total   41 797.00   12 820.00 6 379.00 
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Charges constatées d’avance (486 000) 

 

 Lots Chpts régionaux                             485.55 

 Stage Equipe Rég Escalade                         1 361.74 

 Transpt réunion AMO Paris                                     118.00  

 Ticket Restaurant                  6 139.62 

 Stage 50JSKA                       27.32 

 Frais MDYC                       19.65 

 Mon Graphique (affiches)                            280.00 

             8 431.88 

 

Produits constatés d’avance (487 000) 

 Inscriptions MDYC          3 010.00 

Inscriptions Stage 50 JSKA         3 500.00 

Inscriptions Equipe Filles SKA            900.00 

Inscriptions stages ERE                   5 177.00 

Inscriptions stages Formation N-A            507.00  

Inscriptions stages Formation sécu. Glacier                   202.50 

Inscriptions stages Formation BF SKI-ALPI       1 221.00 

Inscriptions stages stage alpi hiver         1 506.00 

Inscriptions stages stage ski alpi         1 643.00 

Inscriptions stages stage ouvreur         1 680.00 

Inscriptions initiateur SAE          1 425.00 

Inscriptions stages techniques montagne           565.00 

Inscriptions stages TERDAV             225.00  

          

   21 560.55  

COMPTES DE REGULARISATION 
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Compte Date 

Facture 

Libellé Montant 

411 100 Divers 15/11/2016 

12/11/2018 

12/11/2018 

12/11/2018 

12/11/2018 

10/12/2018 

SDIS ARDECHE 

ALE Dept Chpt Fce 

DVA Dept Chpt Fce 

DVE Dept Chpt Fce 

DVA Dept CF BLOCS 

Club Chamonix Form Juges 

CUSSET Vichy SAE 

270.00 

 75.00 

115.00 

115.00 

115.00 

120.00 

1 350.00 

2 160.00 

411 043 CT43 

411 063 CT 63 

411 100 Paris 

411 200 Vertige 

 

411 210 

Chamb. Esc. 

411 220 Duval 

 

411 230 Eden 

Wall 

411 240 Ready 

to Grimp 

31/8/17 

9/11/2018 

18/6/2018 

17/12/2018 

27/12/2018 

25/9/2018 

28/12/2018 

2018 

10/12/2018 

 

17/12/2018 

Participation 50 JA 

Participation 50 JA  

Test DEES 

Encadrement 

Ouverture Open dec 

Formation Juges 

Deplt Chpt Fce 

Pôle Espoir + stage 

Ouvertures 

 

Ouvertures 

80.00 

80.00 

660.00 

2 380.00 

1 320.00 

105.00 

345.00 

1 050.00 

220.00 

 

440.00 

 

DETAILS des CREANCES 
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DETAIL DES COMPTES 

 

BILAN ACTIF DETAILLE 
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BILAN PASSIF DETAILLE 
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COMPTE DE RESULTAT DETAILLE       
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CHARGES EXERCICE  
BUDGET 

2019 

        

        

CHARGES D'EXPLOITATION     

Achats et charges externes     

602250 Fournitures de Bureau 510.70 1 000 

604200 Prestations ouvreurs compétitions 10 858.20 10 000 

604300 Prestations GHM/BE sur stages 68 960.40 55 000 

604400 Formateurs sur stages 23 162.70 20 000 

606000 Hébergement et restauration 75 435.90 65 000 

606300 Fournitures entretien et petit matériel 7 823.30 7 000 

606810 Photocopies 189.83 100 

607100 Achats produits publicitaires 596.18 300 

607200 ACHAT BAR / BOISSONS / NOURRITURE 82.02   

        

    187 619.23 158 400 

Autres  charges externes     

        

611000 Gestion stages/Evènements/communication 6 482.00 5 000 

611300 Frais inscriptions aux compétitions 3 008.00 2 500 

611600 Achats forfaits/titres de transports 4 563.40 4 000 

613200 Locations immobilières 3 787.80 3 660 

613300 Location salle d'escalade 1 461.10 1 500 

613510 Location matériel de transport 1 443.11 1 500 

COMPTE de RESULTAT 2018  - BUDGET 2019 
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613520 Locations divers 1 515.00 1 000 

613530 Location matériel et outillage 1 225.20 1 200 

613540 Location Logiciel  1 684.56 1 700 

615000 Entretien et réparations 20.00   

616000 Primes assurances 3 040.06 3 000 

617000 Etudes et recherches 0.00   

617100 Droits stages brevetants 14 095.00 14 100 

617300 Stages instructeurs 0.00 300 

618100 Documentation générale 0.00   

618300 Documents techniques 4 382.50 4 400 

621100 Personnel intérimaire 0.00   

622100 FRAIS ANCV + TICKET RESTAURANT 317.02 350 

622300 Prestations ETR 3 095.00 2 000 

623100 Achats lots sur compétitions 1 566.80 1 000 

623200 Achats, Communications, Cadeaux 255.40 300 

623300 Annonces légales 0.00   

623400 Affiches 6 509.64 3 000 

625000 Deplacem. missions et receptions 271.50 300 

625100 Déplacements CD & AG 5 635.50 5 600 

625200 Frais de collations CD & AG 632.04 1 000 

625300 Déplacements des commissions 1 785.87 1 000 

625400 Frais de collations des commissions 252.35 300 

625600 Mission/réception/représentativité 2 049.70 1 500 

625700 CTR - Suivi vie associative 0.00   

625800 CTR - Aides, conseils, expertise 0.00   

626100 Affranchissements 525.57 500 

626300 Téléphone mobile 1 860.54 2 000 

626400 Internet 564.21 400 
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627000 Services bancaires 1 273.76   

628100 Indemnités de Formation 1 935.00   

628200 INDEMNITES ARBITRES 30.00   

        

    75 267.63 63 110 

Rémunérations du personnel     

641100 Salaires 119 014.55 129 800 

641400 Indemnités de stage 500.00   

648100 Frais de déplacements des salariés 33 504.94 33 500 

648200 Frais de formation 2 488.61 2 800 

648400 Frais de gestion - PSA 1 000.00 1 000 

    156 508.10 167 100 

Charges sociales     

645100 Cotisations URSSAF-ASSEDIC 69 054.01 75 330 

645200 Mutuelles HUMANIS-APRIONIS 1 503.38 1 640 

645250 Mutuelle Santé  3 449.98 3 760 

645300 Retraites PRIMALLIANCE-IRSEA 17 357.36 18 940 

645400 Cotisations Formations 2 647.67 2 890 

647400 ANCV (Chq Vacances) 2 640.00 2 850 

647410 Cantine 5 129.31 5 600 

647500 Médecine du travail 579.60 640 

    102 361.31 111 650 

Dotations aux amortissements     

681000 Dotations aux immobilisations 6 378.91 6 400 

    6 378.91 6 400 

Autres charges     

        

657000 Aides évènements extèrieurs 5 859.97 3 000 
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658600 Cotisations liées vie statutaire 650.00 650 

661000 Charges d'interets 341.73 350 

    6 851.70 4 000 

        

CHARGES EXCEPTIONNELLES     

672000 Charges sur exercices antérieurs 2 818.66   

    2 818.66 0 

        

TOTAL DES CHARGES 537 805.54 510 660 

        

        

        

  TOTAL GENERAL 537 805.54 510 660 

        

        

Evaluation des contributions volontaires en nature      

        

864000 Personnel bénévole 67 474.00 75 000 
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PRODUITS EXERCICE BUDGET 

2019 

        

PRODUITS D'EXPLOITATION     

Prestations vendues     

706100 Participations stagiaires 208 499.82 223 160 

706200 Participations compétiteurs 17 628.00 16 900 

706300 Participations pôle espoir 14 720.00 15 200 

706600 Divers 0.00   

707000 Ventes de marchandises 90.00   

708100 Prestations ouvertures de voies 10 638.73 11 945 

708200 Refacturation connection CIEL  360.00 360 

708400 Prestations d'encadrements 8 156.31 14 000 

708500 Reversement FFME POLE France 0.00   

708600 Prestations A.M.O. 24 350.00 25 000 

708800 Autres produits activites annexes 765.00   

    285 207.86 306 565 

Subventions d'exploitation     

        

742000 DRJSCS- CNDS 34 125.00 20 625 

742100 DRJSC - SUBVENTIONS 0.00 8 000 

745000 Conseil régional Rhône-Alpes 41 296.00 32 000 

745100 Reversement Emploi Aidé 0.00   

746000 FFME Paris 3 000.00   

746100 Reversement par licence 117 483.00 130 200 

746300 P.S.T. 5 000.00 4 000 

750000 Dons NDF non remboursées 9 027.55 9 000 

758000 Produits divers de gestion courante 354.52   
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    210 286.07 203 825 

        

Produits financiers     

        

760000 Produits financiers 315.11 270 

772000 Produits sur exercices antérieurs 0.00 0 

        

    315.11 270 

        

Produits exceptionnels       

        

770000 Produits exceptionnels 729.52   

791000 Transferts de charges d'exploitation 0.00   

        

    729.52   

        

TOTAL DES PRODUITS 496 538.56 510 660 

        

PERTE   41 266.98   

        

  TOTAL GENERAL 537 805.54 510 660 

        

        

Evaluation des contributions volontaires en nature      

        

870000 Bénévolat 67 474.00 75 000 
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RESULTAT 2018 Analytique 
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BUDGET 2019 Analytique 
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Principes, règles et méthodes comptables 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du 
principe de prudence et des hypothèses de base suivantes : 

 Enregistrement aux coûts historiques, 
 Continuité de l’exploitation, 

 Permanence des méthodes de présentation et d’évaluation, 
 Indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 

comptes annuels. 

Les principales méthodes d’évaluation et de présentation sont les suivantes : 

Petits matériels de faible valeur 

 

L’entreprise comptabilise en charges les logiciels, matériels, outillages et matériels 

de bureau dont la valeur unitaire hors taxes est inférieure à 500 euros. 

 

Immobilisations corporelles 

 

Les  immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix 
d’achat et frais accessoires). 

L’entreprise a utilisé l’amortissement dégressif chaque fois que cela était 

possible. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés en fonction de la durée de 

vie prévue : 

 Installations et agencements 5 à 10 ans  

 Matériels transport  5 ans 

 Matériels de bureau et informatiques 3 à 4 ans 

 

Créances et dettes 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 

Une provision pour dépréciation a été pratiquée lorsque la valeur d’inventaire était 

inférieure à la valeur comptable. 
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RAPPORT DE GESTION DU TRESORIER 

A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
 
 
 

Mesdames, Messieurs,  

 
Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en assemblée 

générale ordinaire annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de 
l'activité de notre association durant l'exercice clos le 31 décembre 2018 et de 
soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice.  

 
Nous vous donnerons toutes les précisions et tous les renseignements 

complémentaires concernant les pièces et documents prévus par la 
réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition dans les délais 
légaux.  

 
Vous prendrez connaissance ensuite des rapports du commissaire aux comptes.  

 
Résultat - affectation  

 
Les produits d'exploitation s’élèvent à 496 538.56 € contre 382 846.01 € sur 
l’exercice précédent. 

 
Les charges d’exploitation s’élèvent à 537 805.54 € contre 367 729.44 € sur 

l’exercice précédent. 
 
Le résultat d’exploitation fait apparaitre une perte de  41 266.98 €.  

 
Évolution des produits :  

 
Le montant des produits des formations, rassemblements et stages  

s’élève à 208 499.82 € contre 133 803.35€ pour l’exercice précédent.  

 
Évolution des charges :  

 
Le montant des traitements et salaires et des charges sociales s’élève 

à 225 364.47 € contre 150 046.00 € pour l’exercice précédent. Hors charges 

sociales, le montant des traitements et salaires s’élève à 119 014.55€ contre 
83 450.54€ pour l’exercice précédent. 

Le montant des prestations de GHM/BE s’élève à 79 819€ contre 54 933€ 
pour l’exercice précédent. 

Le montant des « formateurs sur stages » (CT)  s’élève à 23 163€ contre 
19 956€ pour l’exercice précédent. 


